
LE DROIT DE HAVAGE DU
BOURREAU DE COMPIEGNE
A LA FIN DU XVIIF SIECLE

Quand les «tueurs à gages» ne sont pas
toujours ceux que l'on pense ...

Julien SAPORI

Année 1908. Une fronde
parlementaire animée par
Georges Clemenceau, Jean
Jaurès et Aristide Briand, s'op-
pose fermement à la peine de
mort ; elle est relayée par le
président de la République,
Armand Fallières, qui gracie
systématiquement les condam-
nés à la peine capitale.
Toutefois, la majorité des dépu-
tés croyant encore aux vertus
de la guillotine, la suppression
officielle de la peine capitale ne
peut être envisagée. Jaurès a
alors un coup de génie : puis-
qu'il est impossible d'empêcher
les condamnations à mort, il
fait voter la suppression des
gages du bourreau Anatole
Deibler (1). Privé de ressources,
ce dernier se voit contraint de
devenir provisoirement repré-
sentant en vins de
Champagne... (2).

Les fêtards parisiens étaient
loin de s'imaginer, qu'en
débouchant leur bouteille, ils
participaient financièrement à

l'entretien de "l'exécuteur des
hautes oeuvres" ! Pourtant, ils
ne faisaient que renouer avec
une antique tradition, voulant
que le bourreau soit entretenu
par un prélèvement systéma-
tique effectué sur les denrées
alimentaires proposées à la
vente sur les marchés.

Cette coutume ancestrale,
dite du «droit de havage», a
existé également à Compiègne.
Nous l'étudierons à l'aide de
certains documents datant de
1757, déposés aux Archives
municipales de la ville (3).

Avant 1789, il y avait en
France environ 200 bourreaux
(4). Compiègne possédait le sien
qui, généralement exécutait les
jugements sur une des places de
la ville, puis amenait le corps des
suppliciés aux piliers de justice
(5). Dans notre ville comme
ailleurs, les ressources de ces
exécuteurs étaient variées et
complexes, mais elles étaient

constituées en grande partie par
le droit de havage (6), consistant
dans le prélèvement d'une part
des grains et fruits que l'on expo-
sait à la vente sur les marchés.

L'origine de ce droit de havage
demeure mystérieuse et ne cesse
d'interpeller nos esprits rationa-
listes. On peut imaginer que le
bourreau était originairement
chargé de la police des marchés,
et qu'à cet effet il devait réperto-
rier les commerçants, leur faisant
payer un droit pour l'emplace-
ment quils occupaient. Cette
explication est suggérée par un
courrier adressé en 1757 au maire
de Compiègne (7) :

"Ce droit (de havage) est à
lever sur les places des marchés
et non ailleurs parce que toutes
denrées doivent être exposées
(barré : sur place) et si quelques
particuliers s 'ingéniaient de
venir ailleurs, l'Exécuteur lors-
qu 'il en est instruit avait droit de
l'attaquer en justice et d'obtenir
des dommages (...?) et dépens
contre lui» (8).



La taxe n'était pas due par les
"bourgeois de Compiègne", c'est
à dire par certains habitants de la
ville jouissant de privilèges fis-
caux : en 1787, ils étaient au
nombre de quarante-sept, dont
treize épiciers, sept artisans, cinq
hôteliers etc. (9). En revanche,
elle était payée par tous ceux qui,
marchands ou laboureurs,
venaient vendre leurs produits
dans la ville.

Sauf à Paris, l'ensemble
des revenus ainsi dévolus aux
exécuteurs étaient des plus
modiques, et non seulement pour
des raisons financières ; comme
l'écrivait le subdélégué de Laon
le 3 juillet 1775 : «un sujet de
cette espèce n'est point fait pour
vivre dans l'aisance, mais il est,
ce me semble, de justice, de le
dedommager de l'infamie atta-
chée à son état et à ses fonctions»
(10).

Le droit de havage fut de
tout temps impopulaire. Des inci-
dents opposaient régulièrement
les vendeurs au bourreau, lorsque
celui-ci saisissait une portion trop
importante de la marchandise, ou
encore lorsqu'il prétendait vou-
loir marquer leur bras avec de la
craie, pour pouvoir reconnaître
ceux qui avaient déjà payé. Par
ailleurs nous savons que les exé-
cuteurs inspiraient à la popula-
tion une sorte de répugnance
superstitieuse, à tel point que
dans de nombreuses villes, dont
Paris, le droit de havage était mis
en oeuvre par les préposés de
l'exécuteur de haute justice à
l'aide d'une cuiller en fer blanc,
pour éviter tout contact avec la
marchandise et ces hommes
considérés par la tradition
comme «impurs». Il en était de
même à Compiègne, où le bour-
reau percevait "une cuillère plei-
ne des dits grains par chaque
sac, la dite cuillère contenant le
tiers dun boisseau, mesure de
Compiègne" (11).

Au cours des siècles, ce
droit de havage perdit toute justi-
fication. Finalement sensibles à

cet état d'esprit, les autorités
royales décidèrent la transforma-
tion du prélèvement en nature en
une taxation pécuniaire. L' arrêt
du Conseil du roi, concernant
l'ensemble du royaume, fut ainsi
notifié à la ville de Compiègne le
26 juillet 1757 :

"Sa Majesté a cru qu 'il étoit à
propos d'ordonner, pour l'avenir,
que le dit Exécuteur des
Sentences Criminelles, au lieu du
droit en nature, percevra en
argent sur toute espèce de grains
et légumes un sol pour chaque
sac de la contenance de trois
mines mesure de Compiègne,
lequel droit ne sera par lui levé,
savoir pour les blés, froment,
moisson, méteil et seigle que de
quinze en quinze jours et pour
tous les autres graines et légumes
tous les samedi de chaque semai-
ne avec défense au dit Exécuteur
de continuer à l'avenir la percep-
tion du dit droit en nature" (12).

Notons que Damiens
attenta à la vie du roi Louis XV le
4 janvier 1757 et fut exécuté le
28 mars suivant, quatre mois seu-
lement avant la signature de cet
arrêt, mettant fin au droit de
havage en nature. Simple coïnci-
dence de dates ? Je ne le pense

pas : le condamné fut tourmenté
de façon particulièrement atroce
par seize bourreaux dirigés par
Gabriel Sanson, la foule parisien-
ne manifestant bruyamment son
hostilité aux tortures infligées.
Une époque était révolue, l'opi-
nion publique «éclairée» rejetant
les procédés d'une justice, consi-
dérée désormais comme trop
archaïque dans certaines de ses
manifestations.

Bertier de Sauvigny,
Intendant de Paris (13), chargea
les autorités de la ville de
Compiègne de l'exécution de cet
arrêté. Désormais, le droit de
havage correspondrait à la valeur
du l/48ème de la marchandise
exposée à la vente.

A la suite de cette réforme, le
droit de l'Exécuteur de
Compiègne devait être estimé à
environ 600 livres par an (14). La
somme était loin d'être négli-
geable, surtout si on la comparait
aux gages perçus par les autres
officiers de la ville à la même
époque : le Lieutenant Général de
Police touchait 400 livres, le
Procureur du Roy de Police 140
livres, et les deux commissaires
de Police seulement 30 livres
(15). Elle était pourtant large-



ment inférieure aux sommes que
touchaient les maîtres des hautes
oeuvres de Laon (4.000 livres),
Troyes (6.552 livres) et surtout
Paris (60.000 livres). On aurait
tort d'imaginer les bourreaux en
train de mener la grande vie, car
ces personnages étaient tous de
véritables chefs d'entreprise,
ayant à supporter de nombreux
frais, et notamment le payement
des gages de leurs préposés ainsi
que l'achat et l'entretien du maté-
riel nécessaire à l'accomplisse-
ment de leur tâche.

Cette nouvelle situation ne
devait être que provisoire, car un
arrêt du Conseil, en date du 3 juin
1775, supprima définitivement
toute forme de droit de havage
sur les grains et les farines, les
autres marchandises restant sou-
mises à l'ancien système. Dans
cette affaire, les ministres de
Louis XVI firent preuve d'une
duplicité qui n'est pas sans nous
rappeler celle des parlementaires
français de 1906. Le but avoué
par les autorités n'était pas de
réformer la justice, mais de faci-
liter la circulation de ces denrées
alimentaires, considérées à juste
titre comme essentielles à la
population, en application des
principes chers aux physiocrates.
Ce souci était d'ailleurs claire-
ment exprimé dans un courrier
adressé par les autorités munici-
pales de Compiègne à l'Intendant
de Paris :

"Les motifs qui ont donné lieu
à l'arrêt du Conseil du 26 juillet
1757 pour que le droit de havée
qui se percevait à Compiègne au
profit de l'Exécuteur des
Sentences Criminelles étant de
1/48 en nature, cela bannissant
de la ville des laboureurs et fer-
miers qui portaient leurs denrées
ailleurs, ce qui pourrait occa-
sionner une disette à Compiègne
dans les temps où le grain était
cher"(16)

Pourtant, une fois de plus,
nous constatons que cette réfor-
me arrivait véritablement à point
nommé. En effet, le célèbre essai
de Cesare Beccaria "Des délits et

des peines",avait été publié en
1764, quelques mois seulement
avant la publication de l'arrêt de
suppression du droit de havage.
L'ouvrage du marquis milanais,
diffusé par Voltaire, connut un
immense succès et fut détermi-
nant dans l'oeuvre de renouvelle-
ment du droit pénal européen.

Quoiqu'il en soit, l'arrêt
du 26 juillet 1757 constitua la
ruine des exécuteurs, car les mar-
chands et autres vendeurs s'em-
pressèrent tous d'étendre unilaté-
ralement la mesure à l'ensemble
des denrées, et notamment aux
fruits et légumes pour lesquels,
théoriquement, le droit de havage
aurait dû persister. Mises devant
le fait accompli, les autorités
furent contraintes de trouver
d'autres ressources pour les bour-
reaux : certains, comme celui
d'Arras, obtint le privilège d'en-
lever les dépouilles des chevaux
morts sur la voie publique, mais
l'immense majorité se vit attri-
buer des gages et autres indemni-
tés pour chaque exécution, les
transformant ainsi de fait en
agents publics.

Le répit financier ne fut que de
courte durée. La Révolution, sup-
primant les anciennes justices,
porta un coup qui parut fatal à la
corporation des bourreaux, mais

le décret du 13 juin 1793 réorga-
nisa leur situation (17), pré-
voyant notamment la création,
dans chaque département, dun
"exécuteur des jugements". Ces
auxiliaires de la justice touchè-
rent désormais un traitement pro-
portionnel à l'importance de la
population.

A la suite de cette réforme, de
nombreuses villes, jadis sièges de
juridictions, se trouvèrent
dépourvues d'exécuteur ; ce fut
notamment le cas à Compiègne,
où le dernier bourreau, un certain
Dollé, signa avec d'autres
confrères une plainte adressée à
l'Assemblée nationale et qui
resta sans suite.

Tous ces exécuteurs se retrou-
vèrent ainsi "demandeurs d'em-
ploi" et, très souvent, dans l'inca-
pacité de trouver un autre travail,
compte tenu des lourds préjugés
existant à leur encontre. Pour
eux, le décret avait prévu dans
son article 6 "un secours annuel
de 600 livres" et, à l'article 7, une
sorte d A.N.P.E. avant la lettre,
avec la mise en place d' "un
tableau des exécuteurs, ci-devant
en titre, non employés ; ils seront
envoyés, suivant l'ordre de leur
ancienneté, dans les départe-
ments qui viendront à en man-
quer".



Une page était ainsi tournée.
Le bourreau cessait d'être un
personnage, sinon aimé, du
moins familier, arpentant plu-
sieurs fois par semaine le marché
de la ville, sa cuiller à la main.
Désormais privé des fonctions et
émoluments "parasites", il pou-
vait et devait se consacrer à
l'unique fonction que la société
lui reconnaissait, l'exécution des
condamnés à mort.
Techniquement, la terreur révolu-
tionnaire devenait envisageable.

NOTES :

(1) Un décret du 25 novembre 1870,
pris par le gouvernement provisoire,
avait supprimé tous les bourreaux éta-
blis en province au profit exclusif de
celui de Paris, qui poursuivit seul son
oeuvre jusqu'à la suppression de le
peine de mort en 1981.

(2) Cette pause prit bientôt fin par
une quadruple exécution, effectuée en
1909 à Béthune devant une foule esti-
mée à cent mille personnes.

(3) Il s'agit de la liasse FF 9, consti-
tuée par l'arrêt du Conseil du 26 juillet
1757, convertissant en argent le droit en
nature qu'avait l'Exécuteur des Hautes
Oeuvres sur les grains, ainsi que de
deux réponses des autorités locales.

(4) Archives nationales, BB 3206.
Notons qu'un arrêt du Parlement de
Paris de 1767 interdisait d'utiliser le
mot de «bourreau», consiséré par ces
derniers comme injurieux.

(5) Ces piliers de justice, aujourd'hui
disparus, étaient au nombre de quatre et
se trouvaient placés sur un monticule
situé à l'entrée de la ville, à l'extrémité
de l'actuelle «route de la justice», qui
traverse la forêt pour aboutir à l'empla-
cement des terrains militaires autrefois
occupés par le R.G.A.

(6) On disait également «hagaviau»

ou «havée».

(7) Op. cit., arch. mun. Compiègne,
FF 9.

(8) Idem.

(9) Fanny LEFEVRE, La société
compiégnoise dans la seconde moitié du
XVIIlo siècle, maîtrise d'histoire moder-

ne, Université de Lille 3 - Charles de
gaulle, année 1997-98.

(10) Arch. dep. de l'Aisne, C 659.

(11) Op. cit., arch. mun. Compiègne,
FF 9.

(12) Idem.

(13) L'intendant Bertier de Sauvigny
devait être arrêté sans mandat à
Compiègne le 18 juillet 1789, ramené

dans la capitale et massacré sur la place
de l'Hôtel-de-Ville par la populace, qui
exhiba son corps mutilé dans les rues,
renouant ainsi de façon spontanée avec
la pratique de la torture et de l'exposi-
tion aux piloris. Ce fait divers atteste
que les pratiques judiciaires de l'Ancien
Régime, considérées commes désuètes

par les philosophes, étaient encore pro-
fondément ancrées dans l'inconscient
collectif. Notons que l'un des descen-
dants de l'intendant, Etienne Bertier de
Sauvigny, a été maire de Croutoy, com-
mune de l'arrondissement de
Compiègne, jusqu'en 1983.

(14) Op. cit., arch. mun. Compiègne,
FF 9.

(15) Idem. Précisons toutefois que
ces officiers percevaient des ressources
financières complémentaires plus ou
moins importantres, assimilables aux
«exploits» des huissiers de justice
contemporains.

(16) Op. cit., arch. mun. Compiègne,
FF 9.

(17) Les débats sur l'abolition de la
peine de mort eurent lieu à l'Assemblée
Constituante, du 30 mai au 1er juin
1791 ; finalement le code pénal adopté

par la loi du 25 septembre - 6 octobre
1791 maintint le principe de la peine
capitale.
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DOCUMENT N'l : INDEM-
NITES DU BOURREAU D'A-
MIENS AU XVIP SIECLE.

Détail des salaires et avantages
attachés à lemploi dexécuteur de
la haute justice de la ville
d'Amiens

:

«60 écus par an, -25 sur le Roi
et 35 sur la ville- payables de
mois en mois, par avance. En
outre, de la ville, 5 aunes
dAmiens de drap, pour lui faire
une robe. Il a son logement dans
une maison qui appartient à la
dite ville. Plus, on lui donne, sur
la maladrerie, par aumône, à
Noël, un septier de blé, et un
autre septier à Pâques (...)»

Sur la liste des indemnités par
supplice :

- pour fustiger une personne :
15 sols (dans un carrefour : 20
sols) ;(...)

- pour couper un poing : 40
sols ;

- pour trancher la langue : 40
sols ;

- pour trancher la tête : 1 escu
20 sols ;

- pour rompre sur la roue : 1

escu 40 sols (s'il metpeu après le
patient en 4 quartiers et porte les
quartiers en divers lieux de la
ville, il a pareil salaire)

- pour bouillir une personne en
eau chaude, vive ou étranglée, 1

escu 20 sols ;

- pour chaque personne brus-
lée et consommée en cendre : 1

escu 20 sols. (p. 184)
Moyennant lesquelles sommes

il est tenu de foyrnir et livrer les
cordes, épées, couteaux et autres
outils ; mais nest tenu de fournir
les échelles, potences, cordages,
bois, ni aucun frais de façon et
charrois ('..J

A lui appartient décorcher (.u)
les chevaux morts que Ion mène à
à la voirie (pour 5 sols par che-
val, sauf si le propriétaire le fait
lui-même) (...)

Notons que ces diverses
indemnités devant paraître suffi-
santes, dès cette époque, le bour-
reau d'Amiens se voyait privé du
droit de havâge :

« Est défendu au dit exécuteur,
sous peine de punition corporel-
le, de cueillir et prendre aucune
chose au grand marché, ni
ailleurs, sur les vivres et denrées
que lesforains y amènent vendre,
en quelques jours ni quelques
occasion et cause que ce soit, ni
même les jours où il fera exécu-
tion publique au grand marché».

(Cité pae Charles DESMAZE,
Supplices, prisons et grâces en France
d'après des textes inédits, Paris, Plon,
1866, p. 184 et suivantes).

DOCUMENT N°2 : DECRET
DU 13 JUIN 1793, PORTANT
ORGANISATION DES EXE-
CUTEURS DES JUGEMENTS.

"Article premier : Il y aura
dans chacun des départements de
la République, près des tribu-
naux criminels, un exécuteur de
leurs jugements.

Art. 2. : Le traitement des exé-
cuteurs est une charge générale
de l'Etat.

Art. 3. : Dans les villes dont la
population n'excède pas 50.000
âmes, il sera de 2.400 livres.
Dans celles dont la population
est de 50 à 100.000 âmes, de
4.000 livres ; dans celles de 100
à 300.000 âmes, de 6.000 livres.
Enfin, à Paris, le traitement de
l'exécuteur sera de 10.000 livres.

Art. 4. : Lorsque les exécuteurs
seront obligés d'aller faire, hors
le lieu de leur résidence, une exé-
cution à mort, il leur sera alloué
20 sous par lieue pour le
transport de la guillotine et
autant pour le retour.

Art. 5. : Tout casuel et autres
droits généralement quel-
conques, dont étaient en posses-
sion de jouir les exécuteurs des
arrêts criminels, sont supprimés.

Art. 6. : Ceux d'entre eux qui,
par l'effet du présent Décret, se
trouveront sans emploi, recevront

un secours annuel de 600 livres
jusqu 'à ce qu 'ils soient placés.

Art. 7. : Il sera fait, à la dili-
gence du ministre de la Justice,
un tableau des exécuteurs, ci-
devant en titre, non employés ; ils
seront envoyés, suivant lordre de
leur ancienneté, dans les dépar-
tements qui viendront à en man-
quer. S'ils refusent de sy rendre,
le secours ci-dessus à eux accor-
dé cessera d'avoir lieu.

Art. 8. : Les exécuteurs qui
exerçaient les droits connus sous
le nom de havage, riflerie, et
autres dénominations de l'espè-
ce, et qui, depuis la Révolution,
ont cessé d'en jouir par le refus
formel des citoyens de sy sou-
mettre, sur l'attestation des corps
administratifs constatant ce refus
et l'époque où il a eu lieu,
ensemble qu 'ils n 'ont rien touché
qui puisse y suppléer, recevront,
à partir de sa date et par forme
d'indemnité, le traitement ci-des-
sus déterminé".

DOCUMENT N°3 :

REFLEXIONS DE C. BECCA-
RIA SUR LES BOURREAUX.

"Quel est le sentiment général
sur la peine de mort ? On peut le
lire dans l'indignation et le
mépris qu 'inspire la vue du bour-
reau, qui n'est pourtant que
l'exécuteur innocent de la volon-
té publique, un bon citoyen qui
contribue au bien de tous, l'ins-
trument nécessaire de la sûreté
de l'Etat au-dedans, de même
que les vaillants soldats la défen-
dent au-dehors. D'où vient alors
cette contradiction ? Et pourquoi
cette répulsion invincible qui fait
honte à la raison ? Parce que, au
plus secret de leur âme, où les
sentiments naturels gardent
encore leur forme primitive, les
hommes ont toujours cru que leur
vie nest au pouvoir de personne".

(Cesare BECCARIA, Des délits et
des peines, rééd. GF Flammarion, Paris,
2000, p. 133).
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